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1. CONTEXTE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE

1.1- Documents d’urbanisme en vigueur

La commune de Montverdun se situe dans la 
partie centrale du département de la Loire, à 
environ 7 km au Sud-Est de Boën.
Administrativement, elle est rattachée au 
canton de Boën et à la Communauté de 
Communes du Pays d’Astrée qui regroupait 
18 communes jusqu’au 1er Janvier 2017. 
A cette date là et avec la redéfinition des 
nouveaux périmètres des intercommunalités, 
elle appartient désormais à Loire-Forez 
Agglomération. 

A l’échelle communale, Montverdun est doté 
d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé en juin 
2008. Depuis cette date, ce dernier a connu 
trois modifications. 

Au niveau supra-communal, le SCOT Loire 
Centre a été arrêté le 10 Mai 2016, puis 
approuvé en Conseil Syndical le 22 Décembre 
2016. Or l’État n’a pas donné un avis favorable 
à ce document ; celui-ci n’est donc pas 
opposable au territoire qu’il englobe.
Toutefois, l’agglomération Loire Forez 
s’étant positionnée en Mars 2017 pour une 
intégration de l’ensemble des 88 communes 
la composant dans le périmètre du SCOT Sud 
Loire, Montverdun en fait aujourd’hui partie, 
bien que le SCOT en question ne soit encore 
en vigueur sur ce territoire.

• Objectifs poursuivis dans le PLU

Approuvé en 2008, le Plan Local d’Urbanisme 
de la commune répond à plusieurs objectifs 
définis dans le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable (PADD). Il a 
notamment pour but de: 

Département de la Loire Ex-Com Com Pas d’Astrée

Loire Forez Agglomération

- Préserver l’identité rurale du site 

- Maîtriser le développement urbain 

- Protéger l’environnement et réduire les risques naturels

- Mettre en valeur les sites et les paysages 

- Maintenir les activités et services existants 
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La modification simplifiée ne peut en aucun cas, changer les orientations du P.A.D.D. d’un P.L.U., ni 
réduire un espace boisé classé, une zone agricole, naturelle, ou une protection édictée en raison 
des risques de nuisance, de la qualité des sites, du paysage et des milieux naturels, ni comporter de 
graves risques de nuisances (champ d’application de la révision).

Elle ne peut pas majorer de plus de 20% les possibilités de construire résultant dans une zone de 
l’application de l’ensemble des règles du plan, ni diminuer ces possibilités de construire, ni de 
réduire la surface d’une zone urbaine U ou AU (champ d’application de la modification).

Avant l’entrée en vigueur de cette ordonnance, le champ d’application de la modification 
simplifiée était limité à des cas précis, et donc les changements dans un P.L.U. en dehors de ces 
cas, relevaient d’une modification ou d’une révision.

Depuis le 1er janvier 2013, le raisonnement est inversé, c’est à dire toutes les évolutions du P.L.U. qui 
n’entrent pas dans les champs d’application de la révision (y compris allégée) ou de la modification 
relèvent de la modification simplifiée.

- D’augmenter au maximum de 50% les règles de densité 
pour le logement social ;

- D’augmenter au maximum de 30% les règles de densité 
pour les logements à haute performance énergétique ;

- De rectifier une erreur matérielle ;

- Dans les autres cas qui n’entrent pas dans le champ 
de la modification ou de la révision (allégée ou non).

1.2- Présentation de la procédure de modification simplifiée du P.L.U.

Une fois élaboré, le plan local d’urbanisme d’une commune n’est pas figé dans le temps. Le Code 
de l’Urbanisme offre plusieurs possibilités d’évolutions. 

En application de l’article L.153-41 et L.153-45 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification 
simplifiée peut être utilisée à condition que l’aménagement, le projet modifie le règlement 
(graphique ou écrit) ou les OAP qui ont pour effet, soit:
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• Synoptique de la procédure

Décision du président de l’EPCI engageant la procédure
(Art. L153-45 et suivants du CU)

Notification aux Personnes Publiques Associées
(Art. L153-45 et suivants du CU)

Transmission au contrôle de légalité et mesures de
publicité = opposabilité

Élaboration du projet de modification simplifiée
rapport de présentation du projet exposant les motifs

+ dossier PLU modifié

Délibération du conseil communautaire définissant les
modalités de mise à disposition du public

(Art. L153-45 et suivants du CU)

Publication et affichage des modalités de mise à 
disposition

(Art. L153-45 et suivants du CU)

Publication d’un avis 
dans un journal diffusé 

dans le département et 
affichage en mairie (8 
jours au moins avant le 

début de la mise
à disposition)

Mise à disposition du public et des avis PPA
avec registre

(Art. L153-45 et suivants du CU)

Bilan de la mise à disposition et délibération motivée
d’approbation

(Art. L153-45 et suivants du CU)

NB : avant le 1er Janvier 2017, 
l’initiative de la modification 
était lancée par le maire de 

Montverdun ; désormais c’est 
le président de l’EPCI, Loire 

Forez Agglomération (LFA), qui 
en a la compétence.
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2. PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE DU PLU

2.1- Objectifs de la modification simplifiée du PLU

Cette modification simplifiée fait suite à une erreur matérielle. En effet, la représentation d’une 
entrée d’agglomération n’a pas été positionnée au bon endroit. Cela ayant pour conséquence la 
présence d’une marge de recul dû à la présence de la route départementale 6, impliquant une 
zone de non constructibilité sur certaines parcelles qui ne devraient pas en posséder.

2.2- Présentation du secteur concerné par la modification simplifiée du PLU

La modification concerne l’entrée Est du bourg de Montverdun, le long de la RD6. La commune 
possède un projet sur les parcelles situées au Sud de cette RD. Ce projet serait donc impacté par la 
marge de recul, d’où la réalisation de la présente modification simplifiée.

BOURG DE MONTVERDUN

Entrée d’agglomération marquée 
au plan de zoange

Entrée d’agglomération tel qu’elle 
existe sur le terrain

Marge de recul

Projet 

Secteur concerné 
par la modification

MONTVERDUN

RD 6X

MONTVERDUN

RD 6
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LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE
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Extrait du plan de zonage AVANT et APRÈS la modification simplifiée du PLU 

Extrait du plan de zonage AVANT la modification simplifiée du PLU Extrait du plan de zonage APRES la modification simplifiée du PLU

250m 500m 750m 1000m0m 125m

La porte d’agglomération sera déplacée et positionnée au droit du panneau d’entrée d’agglomération sur la RD6. Ainsi, les marges de recul de 25 m 
pour les constructions à usage d’habitation et de 20 m pour les autres constructions seront supprimées, de part et d’autre de l’axe de la RD 6, voie du 

réseau d’intérêt général, dès l’entrée d’agglomération comme indiqué sur l’extrait du plan de zonage après modification.
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3. PIÈCES ANNEXES 

- Délibération du Conseil Municipal approuvant le PLU 
	 (juin 2008) 

- Délibération lançant la modification simplifiée 
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Délibération du Conseil Municipal approuvant le PLU
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Délibération lançant la modification simplifiée
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